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La résistible ascension 
de la droite helvétique

L
es jeux  sont faits, mais quel était 

l ’en jeu? Car la m édiatisa tion , la 

th é â tr a l is a t io n  de l ’é lec tio n  du 

Conseil fédéral ont été telles qu’on 

en oubliait le sens de cette mise en scène 

sans précédent dans notre histoire poli

tique. Les acteurs (l’acteur) étaient plus 

présents que le texte. Le jeu tuait l’enjeu.

Or cet enjeu était double. D’abord défi

nir les principes qui règlent l’élection du 

gouvernement. La représentation propor

tionnelle des partis se heurtait à deux obs

tacles. Le chantage exercé par l’UDC sur le 

Parlement: c’est Blocher ou l’opposition 

(comme d ’autres ont dit «c’est moi ou le 

chaos»). Et les scandaleux procédés de 

propagande sur lesquels l’UDC a bâti son 

succès: dénonciation de l’étranger comme 

crim inogène, instrum enta lisa tion  de la 

peur devant l’insécurité. La majorité du 

Parlem ent, et plus particulièrem ent un  

p a r ti  rad ical qui a perdu  le sens de la 

dignité, a accepté de passer l’éponge sur la 

xénophobie et de subir le diktat. C ’est 

pour le pays une défaite morale.

Le deuxième enjeu est l’orientation poli

tique du Conseil fédéral que rejoint, au 

détriment des femmes, le radical de droite 

Rudolf Merz. Une équipe majoritairement 

à droite telle que le patronat et economie- 

suisse auraient pu souhaiter la composer, 

non pas à sa botte, mais en symbiose. Le 

problème central ne sera pas celui, récur

rent, de l’assainissement des finances fédé

rales et d ’une rigueur accrue, mais celui 

des assurances sociales. La droite écono

mique et politique a pour credo le refus 

d ’augm enter la quo te-part des prélève

ments obligatoires. Or une dépense accrue

Dans ce numéro

dans le social est inévitable pour des rai

sons dém ographiques. Si elle n ’est pas 

couverte suffisamm ent par des recettes, 

donc des prélèvements, il ne reste plus qu’à 

réduire les prestations. C’est ce que voudra 

l’équipe libérale du Conseil fédéral. Mais 

jusqu’où poussera-t-elle sa logique?

Un repositionnement général se mettra 

en place. L’UDC qui masquait sa politique 

de dém an tè lem en t social derrière  son 

populisme devra jouer à visage découvert 

et assumer. Le PDC aura à confirmer ses 

velléités centristes. Et le PS n ’échappera 

pas à une réflexion et un débat sur le sens 

de sa participation au gouvernement. Il 

sera difficile pour les socialistes de partager 

collégialement la politique de la nouvelle 

équipe et ils ont peu de chances de pouvoir 

l’influencer. Dès lors, s’il ne veut pas être 

l’alibi de la droite, il ne reste que deux 

voies au PS. Ou bien faire comprendre à 

l’opinion publique que ses deux représen

tants sont en situation minoritaire et ne 

portent pas la coresponsabilité des déci

sions prises ou bien face à l’inacceptable, 

quand il surviendra, et que l’opposition 

menée au Parlement et par référendum ne 

suffira pas à rendre com préhensible sa 

position, renoncer à la participation.

DP participera activement à ce débat. Il 

ne doit pas être mené dans la précipita

tion, parce qu’il faut que les repositionne

ments se mettent en place, parce que c’est 

à la droite  de faire la preuve publique 

qu’elle propose l’irrecevable. Et il faut sou

haiter aussi que la gauche ne substitue pas 

un  com bat interne entre ses courants à 

l’examen des meilleurs moyens de mener, 

unie, la contre-offensive. AG
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Depuis quarante ans. 
un regard différent sur l’actualité

Le secret bancaire pourrait figurer dans la Constitution. Un projet contre-produc- 
tif qui soulève des questions éthiques.
Lire en page 2

A l’opposition ou au gouvernement, l’UDC ne change pas de stratégie. Les cas 
exemplaires de la ville et du canton de Zurich.
Lire en page 3

Le contre-projet «Avanti» ne clarifie pas la question des coûts liés à l’extension des 
autoroutes.
Lire en page 4



__________________

Constitutionnalisé: 
inutile, gênant, trompeur

Les Chambres fédérales souhaitent inscrire le secret 
bancaire dans la Constitution. Le Parlement entend 

ainsi adresser un signe fort à l'Union européenne. 
Cependant, son seul effet sera de renforcer l'image 

d'une Suisse protectrice des fraudeurs.

E
n ouverture de session et de légis

la tu re , la to ta le . U n p ré s id e n t  

UDC, encadré, drapé de bannières 

helvétiques, une assemblée chora

le e n to n n an t l’hymne suisse, un  doyen 

UDC (C hris toph  Blocher) in v itan t les 

représentants du peuple à ne pas oublier 

le peup le  et dans la foulée, le Conseil 

national, accepte, à la forte majorité d ’un 

centre droit ressoudé, une initiative parle

m entaire du groupe UDC qui dem ande 

que le secret bancaire soit inscrit dans la 

Constitution, où il figurerait au Titre 2, au 

rang des droits fondamentaux.

Les banquiers suisses auraient dû être 

comblés. Mais ils firent la moue et la N Z Z  

se fit l’écho de leur agacement devant cet 

excès de zèle. De fait l’inscription du se

cret bancaire dans la Constitution est in 

utile, trompeuse, gênante.

Un secret déjà 
bien protégé

Inutile parce que la loi protège déjà le 

secret bancaire et de manière exception

nellem ent forte puisque sa violation est 

poursuivie d ’office. L’inscription dans la 

Constitution ne change rien car la compé

tence fédérale de légiférer sur les banques 

y figure déjà, et à la place qui est la sienne, 

c’est-à-dire à la section Economie.

Gênante, parce que les banques peuvent 

être amenées par intérêt commercial à as

souplir les interprétations du secret. C ’est 

ce qu’elles ont fait dans les négociations 

avec les autorités américaines en acceptant 

de jouer un  rôle d ’auxiliaires du fisc. Para

doxalement un article constitutionnel r i 

gide risque de les gêner plus qu’une loi à 

la fois rigoureuse et éventuellement adap

table. De surcroît qui dit article constitu

tionnel dit votation populaire, donc débat, 

et les banquiers n’aiment pas la scène p u 

blique et ses projecteurs.

Trompeuse, car le problèm e n ’est pas

celui du secret professionnel du banquier 

que personne ne conteste, mais du secret 

par rap p o rt à l’Etat, qui définit les cir 

constances et les conditions où l’exterrito

rialité bancaire ne peut lui être opposée.

Entre la fraude et 
l'évasion fiscales

O n sait q u ’une enquête  pénale p o u r  

crime, blanchiment ou fraude permet de 

lever sur demande du juge le secret ban

caire. Mais on sait aussi que la distinction 

que la Suisse est seule à faire entre la frau

de, qui implique la falsification de docu

ments, donc pénalem ent poursuivie, et 

l’évasion fiscale, considérée comme une 

simple om ission ou négligence ne p o u 

vant faire l’objet que de sanctions adm i

nistratives, ne résiste pas. Le jo u r  où la 

loi, ou la jurisprudence, reconnaîtra que 

la dissimulation, avec astuce et mauvaise 

foi, de sommes im portantes dans le seul 

but d ’échapper à la loi fiscale commune et 

d ’obtenir un  avantage personnel fraudu

leux est un  délit susceptible de répression 

pénale, alors le secret bancaire , même 

constitutionnel, ne pourra être opposé à 

l’enquêteur. L’inscription dans la Consti

tu tion  ne change rien à cette problém a

tique.

Les parlementaires prétendent vouloir 

adresser à l’étranger et plus particulière

ment à l’Union européenne un signe fort, 

notamment dans le cadre des négociations 

sur Schengen, qui ne concernent pas di

rectem ent l’épargne bancaire, mais des 

fraudes caractérisées. Où est le signe? si ce 

n ’est d ’ancrer notre image de protecteur 

des fraudeurs et d ’en faire, sur fond visuel 

de drapeaux à croix blanche, sur fond so

nore d ’hymne national, sur invocation de 

la Constitution, une image nationale. A 

ce tte  a u n e - là ,  n o u s  so m m es, com m e 

l’UDC aime à stigmatiser ses adversaires, 

«heimatmüde». ae

L'emploi au prix de l'éthique

L es notions d'éthique et de morale sont sou
vent utilisées avec légèreté par les promo

teurs du secret bancaire. Prenons un argument 
cité par l'éditorialiste de lÂgefi le 4 décembre 
dernier: le secret bancaire serait éthiquement 
défendable car il permet de maintenir des em

plois. Cet argument semble à première vue co
hérent, surtout en une période où le chômage 
augmente de manière inquiétante. Mais le 
maintien d'emplois - ici dans le domaine ban
caire - est-il toujours une bonne chose en terme 
de valeurs?Et une telle mesure favorise-t-elle 
vraiment le bien-être du plus grand nombre ?

Voilà pourtant un argument que l'on pour
rait utiliser pour montrer que la production de 
mines antipersonnel, ou la vente de drogue, 
sont des actions d'ordre éthique, puisqu'elles 
génèrent des emplois. Dans ces deux exemples 
extrêmes, on voit facilement que le maintien 
d'emplois n'est pas un bien absolu. Dans cer
tains cas, il peut même s'opposer à des valeurs 
importantes, comme le respect de l'intégrité 
physique ou morale d'autrui. En matière de se
cret bancaire, le prix à payer au niveau des va

leurs est, notamment, une forme d'iniquité. Le 
secret bancaire maintient effectivement des em

plois, mais il permet d'autre part à ceux qui en 
ont les moyens d'ouvrir un compte en Suisse 
afin de soustraire leur capital au fisc, alors que 
les petits budgets doivent payer leur dû sans 
possibilité de négociation. De manière générale, 
le secret bancaire favorise donc les fraudeurs.

D'un point de vue utilitariste, qui serait 
celui de la création globale de richesses, le ca
ractère éthique du secret bancaire, en tant que 
générateur d'emplois, est également à relativi
ser. En effet, si le secret bancaire crée des em
plois dans le secteur financier, l'évasion fiscale 
qu'il facilite en élimine dans d'autres do
maines, en particulier dans les pays d'origine 
des fraudeurs. Ce sont finalement de nombreux 
emplois qui ne sont pas créés ou qui sont mis en 
danger, faute de moyens pour faire respecter la 
loi dans le pays qui subit l ’évasion fiscale: la 
possession de fonds doit se traduire en investis
sements qui créent à leur tour de la richesse et 
ensuite les emplois - enseignants, infirmiers ou 
assistants sociaux - dont la tâche est de se 
consacrer au bien public et de servir le plus 
grand nombre.

Le maintien de postes dans le secteur bancai
re justifie-t-il vraiment, dans le cadre d'une ré
flexion éthique, que l'on ne réfléchisse pas au 
travail qui pourrait être créé ailleurs, et que 
soient mis en balance des principes moraux 
universellement reconnus comme l'équité?

Adèle Thorens
conseillère communale à Lausanne, les Verts

Elle entame une collaboration régulière avec DP
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UDC

Le

L'Union démocratique du centre préfère l'opposition. Intégrée ou 
pas à l'exécutif, sa stratégie reste la même: perturber l'action 

gouvernementale. C'est le cas de la ville et du canton de Zurich.

août de la nuisance

I
ntégrer l’UDC et son chef 

au sein du Conseil fédéral 

pour mieux les contrôler; 

éviter ainsi le scénario de 

l’opposition frontale annoncée 

par les démocrates du centre au 

cas où leur serait refusée une 

double présence au gouverne

ment, scénario qui risquerait de 

paralyser le pays pour quatre 

ans. Tel était en gros l’argument 

tactique avancé par les pa rti 

sans d ’une meilleure représen

tation de l’UDC dans l’exécutif 

fédéral. La double expérience 

zurichoise montre que si l’UDC 

n’est pas contrôlable, sa capaci

té de nuisance reste toutefois 

limitée.

Le parti contre son 
conseiller d'Etat

L’UDC est présente depuis 

quatre-vingts ans au Conseil 

d ’Etat zurichois. Ses deux re 

présentants actuels, Rita Fuh- 

rer et Christian Huber, se re 

connaissent ple inem ent dans 

la ligne dure du parti .  Cette 

participation à la responsabili

té g o u v e rn e m e n ta le  n ’e m 

pêche pas la d é p u ta t io n  de 

mener la vie dure à l’exécutif 

et de poser des exigences in 

sensées. Dès le début de la lé

gislature, en 1999, l’UDC a de

m andé une ré d u c tio n  d ’im 

pôts de 20% et des économies 

budgétaires d ’un  m ontan t de 

deux milliards. Cette intransi

geance a empêché trois ans sur 

quatre  l’adop tion  du budget 

can tona l dans les tem ps, un  

b u dget par a illeurs défendu  

par...  Christian Huber et qui 

n ’a tro u v é  u n e  m a jo r i té  

qu ’avec l’appui socialiste. En 

vo ta tion  popula ire , l’UDC a 

réussi à faire capoter la réfor

me scolaire et la séparation de 

l’Eglise et de l’Etat, deux pro 

jets pourtan t longuement né

gociés au Grand Conseil.

En ville de Zurich , l ’UDC 

n’est plus représentée à la muni

cipalité depuis treize ans. Cette 

fo rm ation  suit une politique 

d ’opposition caractérisée. Ainsi 

lors du dernier débat budgétai

re, elle a exigé des coupures 

po u r 350 millions de francs, 

sans préciser la nature des éco

nomies à réaliser. Mais, parce 

que les autres partis, et notam

ment les radicaux, n’apportent 

aucun soutien à l’UDC, cette 

dernière n’a guère d ’impact sur 

la vie politique municipale, jd

_______________________________________________

La politique du gros plan

L
a tête de Christoph Blocher au moment 

de l’élection occupe l’écran de la télévi

sion. L’objectif l’isole, l’arrache à son 

entourage, pourtant serré comme un seul 

homme autour du chef. Décapité, il sourit. 

La satisfaction du travail bien accompli qua

drille son visage. On le voit parfaitement. On 

scrute sa peau, un rien transparente.

L’expression sévère de Max Binder, le pré

sident du Conseil national qui dirige les 

débats, va et vient comme un  refrain en 

images. Un coup sec à la cloche et il débite 

les résultats. Il efface toute émotion. C’est le 

maître d’école. Il mène la classe qui furtive

ment vaque toujours à ses occupations en 

plan large. L’histoire et le direct s’accommo

dent des habitudes cyclothymiques, des fai

blesses humaines, de l’envie irrésistibles de 

faire autre chose. Les caméras les poursui

vent, les fixent au pilori cathodique, les 

dénoncent. Mais les spectateurs sont indul

gents. L’occasion est trop belle de voir de

près, nez à nez enfin, ces messiers et ces rares 

dames de Berne.

Ruth Metzler déboule par le couloir cen

tral. La déception déforme sa démarche. 

Ensuite ap p a ra ît  le sou rire  plâ tre . Le 

maquillage craquelle, mais tient bon. On 

devine l’émotion, évacuée par l’absence de 

profondeur. On se dit qu’elle est très digne 

quand elle remercie l’assistance qui vient de 

la virer. Ou alors complètement écervelée. 

Mais la télévision l’écrase derrière la tribune 

laquée. Pas d’éclat. Dommage, le drame s’es

souffle. L’Assemblée applaudit en panora

mique. Ruth Metzler mord son amertume. 

Les hommes s’approchent, l’embrassent. Des 

judas en veston cravate, plutôt ravis de ne 

pas être à sa place. Elle sort du cadre, défini

tivement. C’est une morte symbolique, pure

ment virtuelle. Trente secondes après on a 

tout oublié. Christoph Blocher observe. Figé 

lui aussi. Double de lui-même.

L’image n’est pas étrangère à la dispari

tion. Roland Barthes avait raison. Le gros 

plan en est l’indice exemplaire. Plus les 

députés se réduisent à des grosses têtes 

parlantes, baillantes, téléphonantes plus la 

politique égare son corps, hors plan. Lors 

des interviews, personne ne dit rien. Les 

choses sérieuses se passent ailleurs. L’ac

t ion  se déroule dans d ’au tres lieux. La 

télévision nous montre un univers im m o

bile. Rien n ’arrive. Littéralement. Le m on

tage élimine la continuité, la vie d ’une cer

taine façon. Il s’en débarrasse. Et avec elle, 

le temps s’évapore.

Voilà pourquoi la politique vue à l’écran 

paraît si artificielle. La succession de plans 

singe le mouvement. Elle amoncelle les poses 

et les attitudes. On balaie ainsi des séquences 

alignées dans l’illusion du spectacle et des 

sentiments. L’anim ateur s’empresse de le 

rappeler car l’amnésie guette. La télévision 

est l’ennemie mortelle de la politique. m d
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Contre-projet «Avanti»

En avant dans le brouillard

Après les aspects relatifs aux agglomérations discutés dans DP n°1582, 
voici une présentation des enjeux généraux du contre-projet «Avanti». 

Nous le commenterons dans un prochain numéro.

L
J  initia tive «Avanti» prévoyait la 

construction d ’un nouveau tunnel 

autoroutier au Gothard et l’élar

gissement des autoroutes Lausan- 

ne-Genève et Berne-Zurich. Le Conseil 

fédéral a tenté d ’y opposer un  contre-projet 

très général qui ne m en tio n n a it  pas de 

tronçon, conservait l’interdiction de nou

velles voies au Gothard et incluait la possi

bilité d ’un soutien à l’infrastructure ferro

viaire. Dans son message d ’accompagne

ment, le Conseil fédéral désignait dix-neuf 

tronçons  au to ro u tie rs  d on t la capacité 

devait être augmentée en première priorité, 

neuf en seconde priorité  et quatorze en 

troisième priorité, dont le second tunnel 

routier du Gothard.

Balayant les propositions du Conseil fé

déral, les Chambres ont rédigé leur propre 

contre-projet, sur lequel nous voterons le 

8 février. Ce contre-projet, dont l’objectif 

général demeure l’agrandissement du ré 

seau autoroutier, prévoit :

■  la création d ’un fonds de financement 

séparé, alimenté par une part, indéfinie à 

ce stade, de la taxe sur les huiles miné

rales.

■  l’abolition de l’interdiction de nouvelles 

routes de transit à travers les Alpes, pour 

permettre un second tunnel autoroutier 

au Gothard.

Il ne contient en revanche aucune limite 

de budget ou ni aucune indication sur les 

t ro n ç o n s  d ’a u to ro u te  à c o n s tru ire  ou 

élargir.

Même sans mentionner de tronçons, le 

texte du Parlement est plus extrême que 

l’initiative, car il prévoit un  im p o rta n t 

fonds de financement spécial hors budget, 

alors que l’initiative laissait ouverte la ques

tion du financement. Dans ces conditions, 

les initiants ont salué ce contre-projet et re

tiré leur propre initiative.

Sur trois autres aspects, le contre-projet 

«Avanti» ne fait qu ’ancrer le s ta tu -quo  

dans la C o n s titu t io n .  Tout d ’abord , il 

confirme le principe d ’achèvement du ré

seau des routes nationales. Puis, il interdit 

le trafic de nu it  des poids lourds, déjà 

proscrit par la loi. Finalement, il prévoit la 

possibilité pour la Confédération de fi

nancer le trafic d ’agglomération, rail et

rou te . O r l ’Etat fédéral dispose déjà - 

certes indirectement - de cette compéten

ce, em p loyée  p a r  exem ple  p o u r  le 

c on tou rnem en t de Genève ou le m étro 

lausannois M2. rn

La question des coûts
Les défenseurs du contre-projet «Avanti» s’efforcent d ’entourer d ’un épais mystère la ques
tion des coûts liés à l’extension de la capacité des autoroutes. Quant au Conseil fédéral, il ne 
s’est pas prononcé. Grâce à l’étude Harb commandée par l’association Actif-trafic, les projets 
mentionnés dans le message du Conseil fédéral peuvent être chiffrés précisément, sur la base 
des variantes les moins coûteuses.

Achèvement du réseau des routes nationales selon le Conseil fédéral
Milliard de Fr. 

18.0

Extension des capacités du réseau des routes nationales (sur la base 
de l’Etude Harb, 2002) selon le message du Conseil fédéral du 15 mai 2002 

Première priorité du CF: 19 tronçons 
Deuxième priorité du CF: 9 tronçons
Troisième priorité du CF : 14 tronçons (dont le second tunnel du Gothard)

13.6
2.4
4.3

Trafic d'agglomération, rail et route, de 2005 à 2024: 
300 à 350 millions par an pendant vingt ans

Coût total du contre-projet «Avanti» 44,3

Outre le montant de 1,7 milliard de dotation initiale, le fonds serait alimenté par les recettes 
du compte routier qui sont consacrées actuellement aux constructions autoroutières, c’est-à- 
dire au maximum 1,5 milliard par an. Cela représente au plus 31,7 milliards de 2005 à 2024, 
période de réalisation envisagée par les défenseurs du contre-projet. Ce montant est donc 
sensiblement inférieur au coût du contre-projet.
Il est vraisemblable qu’en cas d ’acceptation du contre-projet, les partisans s’estimeront légiti
més à mobiliser des recettes supplémentaires. A défaut, le contre-projet ne leur aurait rien 
apporté de substantiel, si ce n’est la possibilité de détourner pour l’élargissement du réseau 
les ressources initialement destinées à son achèvement dans les régions périphériques. Pour 
obtenir des recettes supplémentaires, ils ont en substance deux possibilités. En premier lieu, 
ils peuvent essayer d’augmenter la surtaxe sur les carburants, en s’exposant alors au référen
dum. En second lieu, ils peuvent tenter de mobiliser la part actuellement non-affectée de la 
taxation sur les huiles minérales. Le contre-projet permet en effet au Parlement de détourner 
ces montants du budget général pour alimenter le fonds «Avanti», sans possibilité de référen
dum. La somme enjeu est de 1,4 milliard par an, qui s’ajouterait au déficit du budget ordi
naire de la Confédération.

Sites officiels:
www.uvek.admin.ch/verkehr/div/00276/index.html?lang=fr& 
www.parlament.ch/f/homepage/do-dossiers-az/do-avantiinitiative.htm
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Formation professionnelle

La Confédération recycle l'initiative 
en faveur des places d'apprentissage

Les temps restent difficiles pour les apprentis malgré 
les promesses du Conseil fédéral. La reprise économique, qui 
devait tout résoudre, tarde à venir. La Confédération va ainsi 

s'approprier des propositions inscrites dans l'initiative en faveur 
de places d'apprentissage, refusée en votation populaire.

L
J  Office fédéral de la for

mation professionnelle 

et de la techno log ie  

(OFFT) v ie n t de 

p u b lie r  u n  co m m u n iq u é  

inquiet: «Malgré la nette évolu

tion positive de l’offre, [...] la 

situation des places d’apprentis

sage d em eu re ra  tend u e .»  Il 

ajoute ensuite : «L’accroissement 

du n o m b re  de nouveaux  

contrats (d’apprentissage ndlr) 

[...] n ’arrivera pas, à moyen 

terme, à com penser les effets 

des mutations structurelles et 

ne permettra pas d ’absorber le 

nombre croissant d ’élèves ayant 

terminé leur scolarité obligatoi

re.» L’OFFT reconnaît donc que 

son argum enta tion  lors de la 

campagne de votation au sujet 

de l’initiative pour des places 

d’apprentissage (lipa, voir DP  

n° 1555) ne tenait tout simple

ment pas la route et que les pro

blèmes sur le marché des places

d’apprentissage sont principale

ment d’ordre structurel.

Une crise faussement 
conjoncturelle

Les secteurs d ’activ ités ne 

sont pas égaux face aux coûts 

de la formation des apprentis 

et il en résulte un  déséquilibre 

de l’offre : certaines professions 

o n t de n o m b re u se s  p laces 

vacantes alors que leur absence 

est dramatique dans d ’autres. 

Les initiants de la lipa n’ont eu 

de cesse de dire que les p ro 

blèmes de l’apprentissage ne 

seraient pas résolus même avec 

un  re tour à la croissance. Ils 

proposaient donc une solution 

à ces déséquilibres structurels 

avec un  fonds perm ettan t de 

répartir les coûts de l’appren

tissage en tre  les d iffé ren tes  

branches.

P o u r  le C onseil fédéral la 

crise des places d ’apprentissage

n’était pas aussi grave que les 

initiants le prétendaient et le 

problème, si problème il y avait, 

n’était que conjoncturel. Selon 

les subtils prévisionnistes de 

l ’OFFT et de la «task force 

places d ’apprentissage 2003» 

(mise en place po u r  rassurer 

l’électorat), le manque de places 

d ’apprentissage allait se résor

ber avec la reprise économique. 

Ces arguments ont fait mouche 

et l’initiative a été rejetée.

L'OFFT retourne sa veste
La pression de la votation po

pulaire  écartée, l’OFFT peu t 

enfin admettre, même de façon 

indirecte, que les initiants (dont 

les syndicats et la Jeunesse so

cialiste suisse) avaient vu juste. 

Preuve en est que l’OFFT pro

pose au jourd’hui de créer des 

réseaux d ’entreprises fo rm a

tr ices  com m e so lu t io n  aux 

déséquilib res s tru c tu re ls  du

marché des places d ’apprentis

sage ; il envisage la mise en 

com m un de la form ation des 

apprentis par des PME. Cette 

solution était déjà évoquée il y a 

six mois par le comité de l’ini

tiative que le Conseil fédéral 

avait pourtant balayé d ’un re

vers de main.

Cette histoire nous conduit à 

d eux  h y p o th è ses  : so it  les 

chiffres et les prévisions des 

b r i l la n ts  ex p e r ts  de l’OFFT 

d o n t le Conseil fédéral s’est 

servi pour argumenter contre 

l’initiative étaient faux, soit le 

Conseil fédéral a manipulé la 

réalité pour couler une initiati

ve dont le principal to rt était 

d ’être issue de la gauche. Dans 

le premier cas, il faut s’inquié

ter de la capacité du Conseil 

fédéral à gouverner, dans le se

cond, de sa capacité à partici

per loyalement au débat démo

cratique. jcs

Suisse en miniatures

L a «Stauffacherplatz», à Zurich, sera rebapti
sée «Ernst-Nobs-Platz» le 17 décembre pro

chain. Stauffacher conserve son quai, son pont 
et sa rue. Il était donc logique de céder la place 
au premier conseiller fédéral socialiste, ancien 
maire de la ville, homme politique et journalis
te, par ailleurs d ’origine bernoise.

Si tout se déroule conformément au program
me, en 2006, le président du Conseil national 

sera le socialiste Claude Janiak, élu de Bâle Cam
pagne qui non seulement reconnaît son homo

sexualité mais dispose encore, en plus de la na
tionalité suisse, de celle de son pays d ’origine, la 
Pologne d’où est venu son père, victime du stali
nisme. (Tages Anzeiger, 22 novembre 2003)

D ébat dans Blick (n° 269) entre Peter Boden- 
mann et Franz Steinegger sur le sujet «Les 

paysans suisses peuvent-ils être encore sau
vés?» Pour l’hôtelier brigand, «dix mille ex
ploitations efficientes suffisent». Des mesures 
de «mise à la retraite» coûteront moins cher à 
l’Etat que la politique actuelle. cfp
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Forum

Pas si facile d'être gai

Face à des préjugés encore tenaces, il 
semble désormais vital de montrer la 
réalité de la vie «gaie». Une loi sur le 
«Partenariat enregistré entre personnes

du même sexe», approuvé par les 
Chambres fédérales, devrait permettre 
d'améliorer la vie de nombreuses personnes 
concernées par les homosexualités.

Michaël Monney, Dialogai, Genève

D
ans un certain imaginaire collectif, les homosexuels seraient 

mieux lotis (sida exclu) que le reste de la population. Ils auraient 

de meilleurs salaires, pas de soucis de famille, et jouiraient d’une 

liberté sentimentale et sexuelle sans fin. Le Projet Santé Gaie est 

une vaste recherche menée sur les hommes homosexuels de la région 

genevoise1 (cf. DP n° 1567 ). Les résultats de cette enquête montrent que la 

réalité se situe à l’exact opposé du mythe.

On découvre par exemple que 19% des gais ont fait une tentative de sui

cide durant leur vie. Ce taux est six fois plus élevé que celui des hommes 

dans la population générale. Les trois quarts des tentatives de suicide des 

gais ont lieu avant l’âge de vingt-cinq ans. Ces statistiques, dramatiques, 

n’incluent pas le nombre de suicides aboutis, au sujet desquels aucune sta

tistique n’est réalisée en Suisse. Il n’est donc pas si facile d ’être «gai» et heu

reux, dans notre pays. Une multitude de domaines de vie sont probléma

tiques pour les homosexuels, notamment au niveau de la vie affective et 

sociale. Deux exemples emblématiques sont ceux de l’école et des relations 

de couples.

L'école
Le premier lieu de violence symbolique et physique est l’école. C’est 

non seulement la première institution étatique que rencontre l’enfant 

dans son parcours de vie, mais c’est aussi une sphère dans laquelle l’ho- 

mophobie est bien enracinée. L’enquête Santé Gaie montre que chez les 

garçons la première attirance pour un autre garçon a lieu entre douze et 

treize ans, alors que l’âge moyen du coming out, c’est-à-dire le moment 

où une personne affirme son homosexualité envers au moins l’un de ses 

proches, se situe à vingt-deux ans. Durant ces dix ans de silence, l’ado

lescent garde pour lui une orientation sexuelle différente, blâmée et in

sultée au jour le jour dans notre société hétéro-centrée. Dans l’intro

duction d ’un rapport de colloque sur l’homophobie à l’école, Daniel 

Borillo de Aides (France) et Marc Morel de Sida Info Service (France) af

firment que «alors que l’Etat présente la sphère scolaire comme un es

pace de tolérance et d ’apprentissage des différences, alors que les ado

lescents imaginent l’institution comme un lieu de confiance, l’école se 

révèle être pour l’adolescent(e) homosexuel (le) une source d ’humilia

tion et de mal-être.»2 En effet, les mots «pédé» et «gouine» restent des 

insultes courantes dans le cadre scolaire. L’homosexualité est encore un 

sujet tabou à l’école: beaucoup d ’enseignants n’osent pas y évoquer leur 

propre homosexualité. Comment alors faire comprendre aux jeunes 

homos présents dans chaque classe que leur différence n’est pas une in

famie? Peut-être en parlant des déportations d’homosexuels durant la 

Deuxième Guerre mondiale, peut-être en faisant attention au vocabu-

Nous rappelons que les opinions exprimées dans la rubrique 
Forum n’engagent que leurs auteurs.

laire des enfants, en leur donnant la possibilité de parler d ’homo

sexualité. Les pistes existent, il faut maintenant oser les emprunter.

Les relations de couples
La plupart des gais désirent vivre une relation stable mais plus de la 

moitié d’entre eux exprime des difficultés à trouver un partenaire com

patible. Ce paradoxe relevé par l’enquête Santé Gaie montre encore le 

mal être de beaucoup d ’hommes homosexuels. En effet, plusieurs 

études soulignent que les personnes qui vivent seules sont plus suscep

tibles d’éprouver des troubles physiques ou psychiques. Il est donc im

portant de favoriser les relations stables et à long terme puisqu’un parte

naire est une source importante de soutien social, moral et, s’il le faut, 

financier. Le projet de «Partenariat enregistré entre personnes de même 

sexe» qui a été approuvé par les chambres fédérales pourrait palier à ce 

problème et offrir un cadre d ’union stable dans lequel une relation 

pourrait s’épanouir.

Cette loi est très proche du texte qui régit le mariage hétérosexuel. Elle 

met les couples homosexuels sur un pied d’égalité en matière de droit de 

séjour, de succession et de fiscalité. Par contre elle retire explicitement 

aux couples de même sexe le droit de procréer ou d’adopter des enfants. 

Malgré cette limite, ce projet recèle de nombreux avantages.

D’abord il permettra de régler de nombreuses situations de vie, 

comme les cas où l’un des deux partenaires n’est pas citoyen suisse. En

suite cette loi permet enfin aux homosexualités d’occuper le centre de 

l’attention. Sans entrer dans un optimisme outrancier et sans oublier 

que les discussions sur les couples de même sexe peuvent donner lieu 

aux pires dérives homophobes (comme ce fut parfois le cas en France), 

cette loi permettra à tous les homosexuels, qu’ils soient en couples ou 

non, de vivre mieux leur homosexualité: par la reconnaissance qui en 

est faite et parce qu’enfin on parlera des homosexualités. En effet de 

nombreux problèmes rencontrés par les gais ont pour cause le rejet de 

leur identité par la société et par eux-mêmes. L’homophobie peut être 

combattue par l’information et la parole. Une bataille politique se mène 

par l’occupation des espaces publics et médiatiques. C’est la visibilité. Il 

faut donc profiter de l’occasion pour montrer ce qu’est vraiment l’ho

mosexualité: une «normalité» à reconnaître, une «différence» à accepter. 

Comme tant d’autres minorités dans notre société moderne. ■

1 Si l’enquête sur la santé de gais a été réalisée sur un échantillon unique
ment masculin, certains des domaines étudiés, notamment ceux rele
vant des santés mentales, affective et sociale peuvent donner des résul
tats similaires pour les lesbiennes, les bisexuels ou les transgenres.

2 L’homophobie à l ’école. Rapport du colloque du 16 juin 2001 - Journée 
d’échange et de réflexion organisée à l’initiative du Collectif interasso- 
ciatif de lutte contre l’homophobie.

www.dialogai.org
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Médias

L'information en ligne 
ne détrône pas le papier

L'information en ligne poursuit son cheminement sans 
frontière. Mais elle n'a pas révolutionné le monde de la 

presse qui utilise Internet pour sa propre promotion.

L
a ra p id i té  d ’In te r n e t  a fasciné le 

monde de l’information. Des sites in

dépendants se sont créés dans l’espoir 

d ’attirer la manne publicitaire. Les jo u r 

naux se sont mis en ligne pour se prémunir 

des nouveaux prédateurs. Les journalistes 

ont revendiqué la protection de la proprié

té intellectuelle de leurs écrits diffusés sur 

la Toile. Mais la publicité a rap idem ent 

boudé Internet. L’effervescence médiatique 

a fléchi pour disparaître avec l’éclatement 

de la bulle informatique. Mais l’inform a

tion en ligne, redimensionnée, a conservé 

sa place. Les sites indépendants qui subsis

ten t se spécialisent la p lupart du temps 

dans les informations économiques et fi

nancières. Pour ce type d ’in fo rm ation , 

l’immédiateté est primordiale.

Les grands journaux conservent leur édi

tion électronique. La consultation entière

ment gratuite a disparu en même temps

que la publicité. Mais la plupart offrent la 

version en ligne à leurs abonnés. C’est le 

cas en Suisse pour la NZZ, le Tages Anzeiger 

et Le Temps. En plus de l’édition complète 

du jour, ces journaux présentent une actua

lisation des principaux titres, une version 

élargie de quelques grandes interviews. Ils 

donnent aussi accès à leurs archives. Les 

autres journaux proposent une sélection de 

leurs articles quotidiens voire un choix des 

dépêches les plus récentes.

De la publicité pour les 
versions en papier

L’inform ation  électronique a évidem 

m ent un  coût. Elle est pratiquem ent dé

sertée par la publicité. Mais les éditeurs 

tiennent à rester présents sur la Toile, sim

plem ent pour faire leur autoprom otion. 

Toute crainte de cannibalisation du papier 

par l’électronique doit être écartée. Selon

une étude internationale* 15% des inter

nautes affirment qu’ils achètent plus régu

lièrement un  quotidien après avoir visité 

son site.

Si l’offre d ’information électronique n’est 

qu’un appoint dans nos sociétés libérales, 

elle peut représenter une réponse efficace à 

la censure dans les pays autoritaires. Deux 

exem ples d o n n és  p a r  C ourrier 

International. En Corée, un  site alternatif 

ose s’en prendre à la présence de l’armée 

américaine dans le pays en diffusant des in

form ations écartées par une presse trop 

conservatrice. Au Zimbabwe, le Daily News 

interdit de diffusion, a pu poursuivre son 

activité par une édition en ligne diffusée 

depuis l’Afrique du Sud. at

*« Le guide mondial de la presse en ligne », 

Courrier International, hors série octobre- 

décembre 2003.

M arch és p u b lic s____________

Bien choisir pour mieux servir

L
a législation sur les m ar

chés publics est considérée 

com m e u n  p rog rès . La 

concurrence ouverte encadrée 

par la loi vaudrait mieux que les 

ententes cartellaires. On connaît 

la vieille pratique de «l’ardoise», 

la répartition des marchés entre 

toutes les entreprises présentes 

dans une région de manière à 

peu près équilibrée. Ces m a

nières trad itionne lles  d ’agir, 

avec parfois un rien de corrup

tion, étaient un  frein indiscu

table à l’innovation.

L’ouverture des marchés pu 

blics crée aussi son lot de pro

blèmes. La loi fédérale indique 

que «le marché est adjugé au

soumissionnaire ayant présenté 

l’offre la plus avantageuse éco

nomiquement». Encore faut-il 

s’entendre sur la définition de 

l’avantage économique. Généra

lement les appels d’offre propo

sent une batterie de critères avec 

des pondérations. Ce domaine 

très technique peut être lourd de 

conséquences politiques.

Lorsqu’une adm in is tra tion  

achète des meubles ou du pa

pier, il s’agit d ’un problème de 

ges tion  in te rn e . L o rsqu ’elle 

achète des tuyaux  p o u r  des 

conduites d’eau, le problème se 

complique. Ce choix d’apparen

ce anodin, s’il est mal effectué, 

entraînera des geysers à répéti

tion dans les rues des villes vingt 

ou trente ans après la pose. Et si 

l’on passe au choix d ’un consor

tium pour percer un tunnel, on 

entre dans un domaine où des 

milliards de francs peuvent être 

en jeu, sans parler de la vie des 

ouvriers et des futurs usagers. 

Dans ce cas, il vaut mieux en 

effet choisir au mieux.

Le livre que viennent de pu 

blier Jacques Pictet et D om i

n ique B ollinger a ju s te m e n t 

cette am bition  : apporte r  des 

méthodes et des outils à tous 

ceux qui doivent effectuer un 

appel d ’offres et proposer un 

choix. Certes, Adjuger un m ar

ché au m ieux-disant n’est pas à

proprement parler un  livre de 

chevet et il vaut mieux avoir 

une solide culture m athém a

tique ou sta tis tique p o u r  s’y 

lancer. Mais c ’est sans doute 

u n  ouvrage ind ispensab le  si 

l ’on veut mieux utiliser l’a r 

gent public. Notons enfin que 

l ’un e  des m é th o d e s  d éc r ite  

porte le nom de Macbeth, mais 

elle ne recom m ande pas l’as

s a ss in a t  des a d ju d ic a ta ire s  

comme critère de choix. jg

Jacques Pictet, Dominique 

Bollinger, Adjuger un marché 

au mieux-disant, Presses 

polytechniques romandes, 

Lausanne, 2003.
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Ferdinand Hodler

Des paysages épiques

Les paysages de Ferdinand Hodler provoquent le vertige. 
A la fois envoûtants et ironiques, ils inventent une nature concrète 

et hallucinée. Le Musée Rath de Genève en fait l'inventaire.

I
l fallait m ettre de l’ordre 

dans le fouillis de la nature. 

Les paysages de Ferdinand 

Hodler exposés au Musée 

Rath de Genève font le ménage. 

Le m onde m érite  davantage 

qu’une copie. Toujours déce

van te  ou a lo rs  m y th o m an e  

q u an d  elle se p ren d  p o u r  le 

monde lui-même et aspire à le 

remplacer. Donc, voilà des ta 

bleaux. L’univers conc re t se 

tient ailleurs, hors de portée, 

dehors. Peu importe que le lac 

Léman et la chaîne du Mont- 

Blanc existent ou pas. Ils sont là 

sur la toile, c ’est to u t  ce qui 

compte. Enfin, le Léman et le 

Mont-Blanc selon Hodler. Ceux 

qu’il a observés, guettés, t ra 

qués p e n d a n t  des longues 

années depuis son logis gene

vois. Et qu’il a peint. Q u’il a 

inventé.

H o d le r  in ves tit la na tu re . 

S em blable  aux im p re s s io n 

nistes friands de plein  air, il 

c o u r t  les m ontagnes , les r i 

vages, les glaciers où il plante 

son chevalet. Cependant, il fuit 

l’anecdote. Il ne raconte pas 

d ’histoires. Il ne cherche pas le 

d ram e . Les paysages so n t 

d ’emblée épiques. Ils montrent

Gertrud Müller, janvier 1912. 
Collection Jura Brüschweiler. 

Ferdinand Hodler au glacier du Grindelwald.

surtout la peinture, son écha

faudage  m e n ta l .  L’œ il et la 

pensée t i re n t  le réel de son 

illusion, comme on tire quel

q u ’u n  de so n  so m m eil .  Les 

nuages d ’Hodler rappellent et

a n t ic ip e n t  le geste de M ère 

Courage de Bertold Brecht. Les 

uns et les autres discernent le 

monde, naturel ou social. Ils le 

m o n t r e n t  e t le d év o ilen t .  

Quand Hodler peint un  nuage, 

il désamorce l’évidence qui sé

du it le flâneur distrait ou les 

amoureux abandonnés sur une 

plage. Il salue son artifice. Le 

nuage  ex iste  pa rce  que les 

hommes le regardent et le fa

çonnent à leur guise, quitte à 

oub lie r  de l’avoir engendré. 

D’oublier que le nuage est une 

v is io n  qu i se renouve lle , se 

transforme, prend les poses les 

plus inattendues, voire contre- 

nature. A l’image du Brouillard 

m o n ta n t près de Caux ou du 

Lac Léman vu de Chexbres.

Le regard constru it ce qu’il 

voit. H odler engage ce p a ra 

doxe dans ses paysages. Car on 

adm ire l’art du peintre -  des 

visiteurs en nombre (45 000 à 

ce jour) à Christoph Blocher, 

heureux  co llec tionneur - où

plane encore l’ombre fugitive, 

hallucinée parfois, du modèle 

d o n t  il accuse la van ité .  La 

toute-puissance que l’on prête 

rom antiquem ent à la nature. 

La rade de Genève prise à l’au

be donne toute la mesure de 

l ’em p rise  fa n ta s t iq u e  du 

p e in tre  su r  la vérité  te rre  à 

te rre  d ’u n  ciel, d ’une m o n 

tagne, d ’un lac et de quelques 

cygnes indifférents. En somme, 

la b ea u té  n ’est pas d an s  le 

m onde. Elle émerge au bou t 

du doigt du peintre qui la dé

signe et la modèle et laisse traî

ner son doigt.

Cet é c a r t  in d é c id a b le ,  

quoique parfaitement percep

tible, mine le dédain du style 

pour en trahir l’humanité. Son 

inévitable précarité. m d

Ferdinand Hodler, Le paysage, 

Musée Rath, Genève, jusqu’au 

1er février 2004; Kunsthaus de 

Zurich, du 5 mars au 6 ju in  

2004.

Le livre__________________

Vingt historiens se racontent

L
es cinq membres de l’Atelier H - Alain 

Cortat, Pierre-Yves Donzé, Gilles Fors- 

ter, Clément Jeanguenat et Stéphanie 

Lâchât, tous nés entre 1970 et 1974 - ont in

troduit l’ego-histoire en Suisse romande. 

C’est un  gros volume préfacé par Pierre 

Nora, de l’Académie française, instigateur 

des Essais d ’ego-histoires (Gallimard, 1987) 

Le résultat est séduisant. On fait la connais

sance de vingt historiens nés entre 1918 

(Miklos M olnar qui vient de décéder) et 

1949 (Martine Chaponnière, l’une des cinq 

femmes protagonistes de l’ouvrage). Toutes 

les tendances politiques se côtoient. A l’ima

ge de quatre professeurs lausannois: Hans 

Ulrich Jost très à gauche, André Lasserre dé

puté libéral, Miklos Molnar apatride et fiché 

comme anarchiste et Jean-François Poudret 

collaborateur de la Nation - organe de la 

Ligue vaudoise. Parmi les vingt personnali

tés, il y a même un  autodidacte, Claude 

Cantini, d’origine italienne.

La lecture de ces «confessions» est passion

nante car chaque protagoniste adopte un 

point de vue original où l’intimité se mélan

ge à la vie publique. Si Lucienne Hubler 

choisit pour son texte un  titre en anglais, 

c ’est à cause d ’un  rom an  historique de

Charles Dickens reçu pour ses douze ans. 

Georges Andrey, Fribourgeois, a passé son 

«bac» en France, à Miribel-les-Echelles près 

de la Grande Chartreuse car on le voyait 

déjà ensoutané. Jean-François Poudret met 

en scène un débat entre un dominicain et 

Marcel Regamey où il révèle son orthodoxie 

thomiste. Martine Chaponnière parle du fé

minisme militant. Pierre Jeanneret souligne 

le travail de l’Association pour l’histoire du 

mouvement ouvrier (AHEMO). cfp

Ego-histoires. Ecrire l'histoire en Suisse ro

mande, Ed. Alphil, Neuchâtel 2003
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